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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD SUR LA RECONNAISSANCE MUTUELLE DES DÉCISIONS DE 
DÉCHÉANCE DU DROIT DE CONDUIRE ENTRE L’IRLANDE ET LE 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD

Le Gouvernement de l’Irlande et le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord,

Désireux de conclure des arrangements bilatéraux relatifs à la reconnaissance réciproque des 
décisions de déchéance du droit de conduire,

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER

Les États contractants conviennent de coopérer dans le respect de leur droit interne en vue de 
la reconnaissance mutuelle des décisions de déchéance du droit de conduire.

ARTICLE 2

Aux fins du présent Accord :
a) « Autorité centrale » et « autorité compétente » s’entendent des autorités désignées 

comme telles aux fins de l’application du présent Accord par un des États contractants, ainsi que 
notifiées à l’autre État contractant ;

b) « Décision de déchéance du droit de conduire » s’entend de toute mesure prise à la suite 
d’une infraction à la réglementation routière qui a pour effet le retrait ou la suspension du droit de 
conduire un véhicule à moteur et qui n’est plus susceptible de recours ;

c) « Résidence normale » a le sens qui lui est donné à l’article 12 de la Directive 
2006/126/CE ;

d) « Véhicule à moteur » a le sens qui lui est donné à l’article 4.1 de la Directive 
2006/126/EC ;

e) « État concerné » désigne :
i) l’Irlande, lorsque l’infraction à la réglementation routière a été commise au Royaume-Uni 

et que l’auteur de ladite infraction a sa résidence normale en Irlande ou, à défaut, qu’il est titulaire 
d’un permis de conduire délivré par l’Irlande (y compris un permis d’apprenti conducteur) ;

ii) le Royaume-Uni, lorsque l’infraction à la réglementation routière a été commise en 
Irlande et que l’auteur de l’infraction a sa résidence normale au Royaume-Uni ou, à défaut, qu’il 
est titulaire d’un permis de conduire délivré par le Royaume-Uni ou l’Irlande du Nord (y compris 
un permis provisoire) ;

f) « État de l’infraction » désigne l’État contractant dans lequel a été commise l’infraction à 
la réglementation routière ;

g) « Royaume-Uni » désigne le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.
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ARTICLE 3

Une autorité compétente de l’État de l’infraction notifie à l’autorité centrale de l’État 
concerné toute décision de déchéance du droit de conduire prononcée par l’un de ses tribunaux 
pour une infraction commise dans les circonstances exposées dans l’annexe du présent Accord.

ARTICLE 4

1. Sur notification de son autorité centrale, conformément à l’article 3, l’État concerné 
exécute la décision de déchéance du droit de conduire prise dans l’État de l’infraction, 
conformément aux conditions énoncées au paragraphe 2.

2. L’État concerné :
a) tient compte de toute partie de la période de déchéance du droit de conduire décidée par 

l’État de l’infraction qui a déjà été accomplie dans ce dernier ;
b) peut réduire la durée de la déchéance, mais seulement pour la ramener à la durée 

maximale que son droit interne prévoit pour des faits de même nature ;
c) ne prolonge pas la durée de la déchéance du droit de conduire décidée par l’État de 

l’infraction ;
d) ne prolonge pas la déchéance au-delà de la date fixée par l’État de l’infraction.
3. Lorsqu’il exécute une décision de déchéance du droit de conduire au titre du présent 

article, l’État concerné détermine, si nécessaire, la date à partir de laquelle il exécutera ladite 
décision.

ARTICLE 5

1. L’État concerné refuse d’exécuter la décision de déchéance du droit de conduire :
a) lorsque la décision a déjà été exécutée intégralement dans l’État de l’infraction ;
b) lorsque l’auteur de l’infraction a déjà fait l’objet dans l’État concerné d’une décision pour 

les mêmes faits et que celle-ci a été exécutée ou est en cours d’exécution ;
c) lorsque le délai de prescription de la mesure aurait expiré en application de sa propre 

législation ;
(d) lorsqu’il estime, eu égard aux circonstances spécifiques et après réception de tout 

renseignement qui lui a été communiqué en application de l’article 6, que la personne concernée 
n’a pas eu des possibilités suffisantes pour mener sa défense.

2. L’État concerné peut refuser de donner suite à la décision de déchéance lorsque :
a) la conduite sanctionnée dans l’État de l’infraction ne constitue pas une infraction au 

regard de la loi de l’État concerné ;
b) la période de déchéance restante qui devrait être exécutée dans l’État concerné est 

inférieure à trois mois ;
c) la déchéance du droit de conduire n’est pas une mesure prévue par la législation de l’État 

concerné pour les faits qui sont à l’origine de la déchéance du droit de conduire décidée par l’État 
de l’infraction.
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ARTICLE 6

1. La notification visée à l’article 3 est assortie :
a) de détails permettant à l’État concerné de localiser la personne déchue du droit de 

conduire ;
b) de l’original ou d’une copie certifiée conforme de la décision de déchéance du droit de 

conduire ;
c) d’un exposé sommaire des faits et d’une référence aux dispositions légales de l’État de 

l’infraction sur la base desquelles la déchéance du droit de conduire a été prononcée, si celles-ci ne 
sont pas mentionnées dans la décision ;

d) d’une attestation du caractère définitif de la décision de déchéance ;
e) d’informations sur l’état d’exécution de la décision de déchéance du droit de 

conduire dans l’État de l’infraction, y compris l’indication de la durée de la déchéance ainsi que 
les dates de commencement et d’expiration de la déchéance, si celles-ci sont connues ;

f) du permis de conduire, si celui-ci a été saisi ;
g) du nom, de l’adresse et de la date de naissance de l’auteur de l’infraction.
2. Lorsque la personne qui a fait l’objet d’une décision de déchéance du droit de conduire ni 

n’a comparu en personne ni n’était représentée lors de la procédure, la notification visée à l’article 
3 doit être assortie de la preuve que ladite procédure a été dûment notifiée à cette personne, 
conformément à la législation de l’État de l’infraction.

3. Si les renseignements communiqués conformément aux paragraphes 1 et 2 sont jugés 
insuffisants pour qu’une décision puisse être prise quant à l’exécution de la décision de déchéance 
du droit de conduire, notamment lorsque, eu égard aux circonstances particulières, des doutes 
existent sur la question de savoir si la personne concernée a eu des possibilités suffisantes pour 
mener sa défense, les autorités compétentes de l’État concerné demandent aux autorités 
compétentes de l’État de l’infraction de leur fournir sans délai le complément d’information 
nécessaire.

ARTICLE 7

L’État concerné informe l’État de l’infraction de toute décision prise au sujet d’une 
notification effectuée conformément à l’article 3 et au sujet de l’exécution ; s’il refuse de donner 
suite à la décision de déchéance du droit de conduire en application de l’article 5, il indique les 
raisons de ce refus.

ARTICLE 8

1. Nulle décision de l’État concerné ne porte atteinte au droit de l’État de l’infraction 
d’exécuter, sur son territoire, la sanction de déchéance qu’il a prononcée, et ce pour toute la durée 
de celle-ci.

2. Lorsqu’il notifie à la personne concernée la décision de déchéance , l’État de l’infraction 
qui se propose d’appliquer le paragraphe 1 l’informe en même temps de cette circonstance et 
confirme dans la notification qu’il adresse à l’État concerné, conformément à l’article 3, qu’il a agi 
ainsi.
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ARTICLE 9

Chacun des États contractants adopte les mesures l’habilitant à interdire à tout conducteur 
déchu de son droit de conduire par l’État concerné en application du présent Accord, de conduire 
un véhicule à moteur sur son territoire.

ARTICLE 10

Les frais relatifs à l’application du présent Accord sont à la charge de l’État contractant dans 
lequel ils sont occasionnés.

ARTICLE 11

Sauf demande anticipée à cet effet, les États contractants examinent l’application du présent 
Accord deux ans après son entrée en vigueur, et à tout autre moment dont ils conviennent d’un 
commun accord.

ARTICLE 12

Tout différend découlant du présent Accord ou s’y rapportant est résolu par voie de 
négociation entre les États contractants.

ARTICLE 13

1. Le présent Accord s’applique :
a) en ce qui concerne l’Irlande ;
b) au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.
2. Toute référence au territoire d’un État contractant est interprétée conformément au 

paragraphe 1 du présent article.

ARTICLE 14

1. Chacune des Parties notifie à l’autre, par écrit, l’achèvement des procédures internes 
requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Celui-ci entre en vigueur à la date de 
réception de la dernière de ces notifications et le demeure tant qu’il n’est pas dénoncé.

2. Chacun des États contractants peut dénoncer le présent Accord à tout moment moyennant 
notification adressée à l’autre État par la voie diplomatique, auquel cas l’Accord cesse de produire 
ses effets six mois après réception de ladite notification.

3. Le présent Accord s’applique uniquement aux infractions commises après son entrée en 
vigueur.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord.

FAIT en double exemplaire à Dublin, le 30 octobre 2015.

Pour le Gouvernement de l’Irlande :
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[SIGNÉ]
Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord :

[SIGNÉ]
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ANNEXE

Circonstances visées à l’article 3 du présent Accord :
1. Conduite imprudente ou dangereuse (entraînant ou non la mort ou des blessures ou créant 

des risques graves).
2. Violation des obligations incombant aux conducteurs à la suite d’un accident de la 

circulation.
3. Conduite d’un véhicule sous l’influence de l’alcool ou d’autres substances susceptibles 

d’altérer ou de diminuer les facultés psychiques et physiques du conducteur.
4. Refus de se soumettre aux tests d’alcoolémie ou de dépistage de produits stupéfiants.
5. Conduite d’un véhicule à une vitesse supérieure à la vitesse autorisée.
6. Conduite d’un véhicule par une personne dont le permis a été suspendu ou retiré.
7. Toute autre circonstance constituant une infraction ayant donné lieu à une décision de 

déchéance du droit de conduire prononcée par l’État de l’infraction :
a. d’une durée égale ou supérieure à six mois ;
b. d’une durée inférieure à six mois lorsque les États contractants en ont convenu ainsi.
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I

17, GROSVENOR PLACE
SW1X 7HR

Téléphone : 020-7235 2171
Ligne directe : 020-7201 2

Télécopieur : 020-7245 6961

Section des traités (Direction des affaires juridiques)
Bureau WH.2.143
King Charles Street
Ministère des affaires étrangères et du Commonwealth
Londres
SW1A 2AH

Le 21 janvier 2016

L’Ambassade de l’Irlande présente ses compliments à la Section des traités du Ministère des 
affaires étrangères et du Commonwealth et a l’honneur de se référer à l’Accord sur la 
reconnaissance mutuelle des décisions de déchéance du droit de conduire entre l’Irlande et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, signé à Dublin le 30 octobre 2015 (ci-
après dénommé « l’Accord »).

L’Ambassade informe la Section des traités qu’un examen de la version signée de l’Accord 
préparée par l’Irlande a révélé une erreur au paragraphe 1 de l’article 13. La version préparée par 
l’Irlande est actuellement libellée comme suit :

ARTICLE 13

1. Le présent Accord s’applique :
a) en ce qui concerne l’Irlande ;
b) au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.
Il est proposé, en application de l’article 79 de la Convention de Vienne sur le droit des traités 

et avec le consentement du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, que l’erreur figurant dans la version de l’Accord préparée par l’Irlande soit corrigée comme 
suit :

ARTICLE 13

1. Le présent Accord s’applique :
a) à l’Irlande ;
b) en ce qui concerne le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.
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L’Ambassade se réfère à la page jointe en annexe, qui est extraite de la version de l’Accord 
préparée par l’Irlande et qui porte cette modification. Si la proposition qui précède obtient 
l’agrément de la Section des traités du Ministère des affaires étrangères et du Commonwealth, 
l’Ambassade de l’Irlande lui demande de bien vouloir confirmer son agrément quant à cette façon 
de procéder.

L’Ambassade de l’Irlande saisit cette occasion pour renouveler à la Section des traités du 
Ministère des affaires étrangères et du Commonwealth les assurances de sa très haute 
considération.

Ambassade de l’Irlande
Londres
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ARTICLE 9

Chacun des États contractants adopte les mesures l’habilitant à interdire à tout conducteur 
déchu de son droit de conduire par l’État concerné en application du présent Accord, de conduire 
un véhicule à moteur sur son territoire.

ARTICLE 10

Les frais relatifs à l’application du présent Accord sont à la charge de l’État contractant dans 
lequel ils sont occasionnés.

ARTICLE 11

Sauf demande anticipée à cet effet, les États contractants examinent l’application du présent 
Accord deux ans après son entrée en vigueur, et à tout autre moment dont ils conviennent d’un 
commun accord.

ARTICLE 12

Tout différend découlant du présent Accord ou s’y rapportant est résolu par voie de 
négociation entre les États contractants.

ARTICLE 13

1. Le présent Accord s’applique :
a) en ce qui concerne à l’Irlande ;
b) en ce qui concerne le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.
2. Toute référence au territoire d’un État contractant est interprétée conformément au 

paragraphe 1 du présent article.

ARTICLE 14

1. Chacune des Parties notifie à l’autre, par écrit, l’achèvement des procédures internes 
requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Celui-ci entre en vigueur à la date de 
réception de la dernière de ces notifications et le demeure tant qu’il n’est pas dénoncé.
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II

Ambassade de l’Irlande
17 Grosvenor Place 
Belgravia
Londres
SW1X 7HR

Le 21 janvier 2016

Note n° 001/2016

La Section des traités du Ministère des affaires étrangères et du Commonwealth présente ses 
compliments à l’Ambassade de l’Irlande et a l’honneur de se référer à sa note du 21 janvier 2016, 
qui se lit comme suit :

« L’Ambassade de l’Irlande présente ses compliments à la Section des traités du Ministère des 
affaires étrangères et du Commonwealth et a l’honneur de se référer à l’Accord sur la 
reconnaissance mutuelle des décisions de déchéance du droit de conduire entre l’Irlande et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, signé à Dublin le 30 octobre 2015 (ci-
après dénommé « l’Accord »).

L’Ambassade informe la Section des traités qu’un examen de la version signée de l’Accord 
préparée par l’Irlande a révélé une erreur au paragraphe 1 de l’article 13. La version préparée par 
l’Irlande est actuellement libellée comme suit :

ARTICLE 13

1. Le présent Accord s’applique :
a) en ce qui concerne l’Irlande ;
b) au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.
Il est proposé, en application de l’article 79 de la Convention de Vienne sur le droit des traités 

et avec le consentement du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, que l’erreur figurant dans la version de l’Accord préparée par l’Irlande soit corrigée comme 
suit :

ARTICLE 13

1. Le présent Accord s’applique :
a) à l’Irlande ;
b) en ce qui concerne le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.
L’Ambassade se réfère à la page jointe en annexe, qui est extraite de la version de l’Accord 

préparée par l’Irlande et qui porte cette modification. Si la proposition qui précède obtient 
l’agrément de la Section des traités du Ministère des affaires étrangères et du Commonwealth, 
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l’Ambassade de l’Irlande lui demande de bien vouloir confirmer son agrément quant à cette façon 
de procéder. L’Ambassade de l’Irlande saisit cette occasion pour renouveler à la Section des 
traités du Ministère des affaires étrangères et du Commonwealth les assurances de sa très haute 
considération. »
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ARTICLE 9

Chacun des États contractants adopte les mesures l’habilitant à interdire à tout conducteur 
déchu de son droit de conduire par l’État concerné en application du présent Accord, de conduire 
un véhicule à moteur sur son territoire.

ARTICLE 10

Les frais relatifs à l’application du présent Accord sont à la charge de l’État contractant dans 
lequel ils sont occasionnés.

ARTICLE 11

Sauf demande anticipée à cet effet, les États contractants examinent l’application du présent 
Accord deux ans après son entrée en vigueur, et à tout autre moment dont ils conviennent d’un 
commun accord.

ARTICLE 12

Tout différend découlant du présent Accord ou s’y rapportant est résolu par voie de 
négociation entre les États contractants.

ARTICLE 13

1. Le présent Accord s’applique :
a) en ce qui concerne à l’Irlande ;
b) en ce qui concerne le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.
2. Toute référence au territoire d’un État contractant est interprétée conformément au 

paragraphe 1 du présent article.

ARTICLE 14

1. Chacune des Parties notifie à l’autre, par écrit, l’achèvement des procédures internes 
requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Celui-ci entre en vigueur à la date de 
réception de la dernière de ces notifications et le demeure tant qu’il n’est pas dénoncé.
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La Section des traités du Ministère des affaires étrangères et du Commonwealth a l’honneur 
d’informer l’Ambassade de l’Irlande que la proposition qui précède a obtenu l’agrément du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et confirme son agrément quant à cette 
façon de procéder.

La Section des traités du Ministère des affaires étrangères et du Commonwealth saisit cette 
occasion pour renouveler à l’Ambassade de l’Irlande les assurances de sa très haute considération.

Section des traités
Ministère des affaires étrangères et du Commonwealth
King Charles Street 
Londres
SWIA 2AH


